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CFDT de la Communauté d’Agglomération Pays basque et du Centre Intercommunal 

d’Action Sociale du Pays basque  

15, Avenue Foch  

64100 Bayonne 

05 59 25 37 14 – 06 32 15 99 09    messagerie : cfdt@communaute-paysbasque.fr 

 
 
 

Bayonne, le 18 décembre 2023, 
 

 

A l’attention de Monsieur Jean René Etchegaray 

Président de la Communauté d’Agglomération Pays basque et du CIAS Pays basque 

15, Avenu Foch 

64100 Bayonne 

 
Objet : Suppression de jours d’ARTT avec effet cumulatif sur plusieurs exercices 
 
 
Monsieur le Président de la CAPB et du CIAS Pays basque, 

Lors de nos échanges transverses dans le cadre du Pacte social, la CFDT avait posé une ques-
tion sur la suppression de jours d’ARTT, en cas d’absence à son poste de travail, avec un effet 
cumulatif sur plusieurs années comme appliqué à la CAPB. 

Le fait de supprimer des jours d’ARTT sur une année civile est en accord avec la réglementation 
en vigueur et cela à compter du neuvième jour d’absence sur une année. 

Dans notre cahier revendicatif de l’année 2023, notre demande sur ce sujet posait la question 
du fait de supprimer un jour d’ARTT en se basant, non pas sur l’année civile en cours pour 
calculer les éventuelles pertes d’ARTT, mais en cumulant les absences sur plusieurs an-
nées. 

Comme précisé dans notre revendicatif de l’année 2023, cela ne nous paraît pas conforme avec 
le fondement porté dans la circulaire du ministère de la Fonction Publique, DGAFP, en date du 
18 janvier 2012 relative à la réduction des droits à RTT en cas de congé pour raison de santé 
dans la fonction publique. 
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Vous trouverez joint à notre courrier une correspondance de notre conseil, Maître Etcheverry, 
qui après analyse, arrive à des conclusions similaires. 

Nous souhaitons ardemment que ce point revendicatif fasse l’objet d’échanges dans le cadre 
du dialogue social en 2024. 

Dans l’attente de votre retour, veuillez agréer, Monsieur le Président de la CAPB et du CIAS 
Pays basque, nos meilleures salutations. 
 

Pour la section syndicale CFDT CAPB-CIAS Pays basque 

Laurent Roux. 

Secrétaire général CFDT CAPB-CIAS Pays basque 

 

 

 

 

 

 

• Copie Mme Carrique Renée, Vice-Président en charge des ressources humaines 

• Copie M. Baranthol Jean Marc, Conseiller communautaire au dialogue social 

• Copie M. Bochard Rémi Directeur Général des Services 

• Copie M. Evrard Sébastien Directeur Général Adjoint aux Ressources 

• Copie Mme Lefoll Sylvie Directrice ajointe aux Ressources Humaines 


